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Directives pour les chronométreurs  
 
 

 

 
 

1. Les discours sont allouer une grâce de 30 secondes. Tout discours qui est 30 secondes sous 
le temps ou 30 secondes au-dessus du temps sera disqualifier.  

 
2. Réviser les procédures :  

a. Concours d’improvisation: 
  2 minutes (minimum/maximum 1:00 à 2:30) 

Vert 1:00 minutes,  
Ambre  1:30 minutes et  
Rouge 2:00 minutes 

 
b. Concours d’évaluations:  

  2-3 minutes (minimum/maximum 1:30 à 3:30) 
Vert 2:00 minutes,  
Ambre 2:30 minutes et  
Rouge  3:00 minutes 

 
c. Concours humoristique et international: 

5-7 minutes (minimum/maximum 4:30 à 7:30) 
Vert 5:00 minutes,  
Ambre 6:00 minutes et  
Rouge 7:00 minutes 

3. Un chronométreur opéra les lumière et l’autre chronométreur opéra les cartons de couleurs 
simultanément. 

4. Le chronométrage commencera  à la première communication verbale ou non verbale définie 
avec l’auditoire. Ce sera habituellement le premier mot prononcé par le concurrent, mais cela 
pourra inclure tout autre moyen de communication tel que des effets sonores, la participation 
d’une autre personne, etc. 

 
5. La lumière rouge restera allumée jusqu’à ce que le concurrent soit terminer son discours. 

Aucun signal ne devra être fourni pour indiquer que la présentation a dépassé son temps 
maximal. 

6. Réviser et expliquer la feuille de chronométrage et instructions aux chronométreurs 

7. Les concurrents et les juges sont les seules personnes pouvant soumettre une protestation. 
Toutes les protestations doivent être présentées soit au président du concours ou au juge en 
chef du concours. 

8. Vérifiez s’il y’a des questions. 
 
 


